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L'Ecole Théophile-Roussel 

C'!!s t avec un -sentiment de très profonde satisfac
tio n q ue IlOUS avons quitté l'Ecole 'f~éophil.e-~o~sse!, 
de :\.Io ntesson (S.-et-O.), après un e VIsite detaIllee d.c 
p ill ' icurshellres, en compagnie d e son nouveau .d,l
rect eur ~l. .-J. Pi naud. C'e t aux solides quahtes 
de tè te' e t de CœUl' de ce cler -
ni el', ancien inspecteur dépar
temelltal dc l'Assistance p u
blique, d ans l'Yonne, que l'Ad
m in is tr ation fit appel , l ors
qu'elle eut besoi·n d'un di rec
teur ca pa ble pour cet établis
'ement. Celte nomination da
ta n t de quelques mois seule
ment, c'est u n établissement 
p lus on moins en cours de 
réo raanisation que nous avo ns 
trou~ · . D'énormes améliora
tio ns out été immédiatement 
accom pl ies tant sur le plan 
mOTa el éducatif que SUI" le 
plan humain. L'attitude des 
.en ran ts -- cette a ttitude qui ne 
trom pe pas -- est significative, 
avec u n comportement naturel 
de " ie, de mouvements, de re
gunls d roi·ts el d e gest es vrais. 
Comme nous le verrons plus 
loi n . d'autres changements im
p ortants ont i:té app ortés: 
re mplacement de l'ancien per-
50 nel de surveillance par des 
m on iteurs nombreux, jeunes et 
plei ns d'a liant, suppression d es 
cell ules grillagées des dortoirs, 
etc ... 

Après ces quelques impressions générales, exami-
nons maintenant l'établissement en détails: 

BUT. -- L'Ecole Théophile-Roussel est, comme on 
le sail, une Ecole départementale affectée à l'usage 
des enfants difficiles des écoles de la Seine. Ouverte 
en 1895 sous Je nom d'Ecole Le Pelletier-de-Saint-

. F argeau: c'était il l'origine une colonie pénitentiaire, 

réaie par la loi du 5 août 1850. En 1902, sur T pport 
de°:\L Albancl, juge d'instruction, et de M. ~ertrol1. 
eUe l'croit des garço ns qui lui sont confiés SOlt par .le 
Tribu~'al pour enfants de la Seine, soit par les fall~Il
les. Ces enfants doivent avoir plus de 5 ans et mOlllS 

de 14 ans au moment de leur 
admission. Ils restent à l'école 

11 '~I/If,'lJlI cl ols" w/ton 
9 ~@. d~.> F~·I,.> 
If) 11I',mr~r;e 
Il A'Il!ku l!Ja;'j 
I.t. IU~/,,, ' F~r 
I~ J~,-r~..J . 
III IIH !tf/): d~ id 13ordt' 

jusqu'il 17 ans. 

DO~lAIKE. -- Les bâtiments 
sont situés il environ 2 km. 500 
de la gare de Sartrouville, sur 
le territoire de la commune dl! 
Montesson. Le domaine est de 
32 hectares, dont 20 h ectares 
cm iron sont cultivés (champ s, 
potagers, vergers, jardi ns fle u
I·Is tes). Les murs de c lôture 
50l1t des murs ordinaires t la 
porte d'entrée est constamm n t 
ouverte pendant Je jour. ce qui 
con lrib ue à donner u ne im
press ion des pins ' favorables 
dès J' abor d. 

Les pavillons dc l'Ecole sont 
au nombre de neuf (1 pavillon 
d'observation pour les nou
veaux nrrivants, 8 pavillons 
scola,ires et industriels). Il y a 
ègal eme nt plusieurs bâtiments 
ann exes (pavillon administ.ra
tif loO'ement du personnel, 
at~liersO professionnels, por
cherie, l~curi e, se rres, bua nde
rie, etc ... ) 

IKSTllLAl'IO:\. -- Les pavillons sont spacieux e t 
aérés. Chaque dortoir comporte 40 lits, occupant les 
2/3 de l'espace disponible. Les anciens dortoirs cel
lulaires (cages il fermeture automatique) ?nt été .heu
,reuscme n t supprimés. Les lavabos h abItuels a de 
semblables établissements sont installés dans la par
tie centra le du dortoir. Les murs sont fréquemment 
repeints en deux couleurs, bleu fon cé et bleu clair . 
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La nouvelle direction a commencé à les décorer sim
plement mais avec goût (pochoirs, gravures, affiches 
du Commissariat général des Sports, maximes). Les 
réfectoires de chaque pavillon s ont conçus dans le 
mème esprit de simplicité et de propreté méti c u
leuse. Ils recevront également ultérieuremen t une dé
coration murale, décoration si llécessaire si l'on veut 
donner l'impression d 'un « foyel· }) ct non d'une 
caserne anonyme. Les salles de classe et les cours de 
jeux (attenan tes il chaque pavillon) ressemblent il 
l outes celles d es écoles ordinaires. Une magnifique 
cuisine centra le (avec chambres froides, etc ... ) sert à 
la préparation de la nourriture pour tous les pavil
lon s. i~ lIe est d'une absolue propr lé . U ne c uisinière 
y r ègne el1 maitresse, assistée d'une s uper be cuisinier 
en ,~st e ct loque blanches. Tl y a également une 
vaste salle de douches pour l'Ecole et un e salle de 
bains a vec douche i.:. l'infirmerie. 

Tous les bât im ents ont le c hautrage cent ral (la pro
vision de charbon actue lle es t déjà suffisante pour as
surel· Je c haufrage des locaux jusque vers fln mars 
1942). Chaque dortoir com p orte une chambr ette ré
servée il l'éducateur de garde, ap pelé ic i « institu
teur suppIéant )) . Il Y [1 naturellement des chambpes 
d'isolemenl (1) pOtll' les malades (inlirmerie) . Le 
paviilon d' observat.ion sert éga leme nt de qua rtier dis
ciplinai re quand la mise ~l l' isolemen t penùant quel
ques jours est nécessai re. Il est composé de cellules 
individ uelles semblables il celles d es prisons ordi 
naires. Une très bell e salle des fêtes, en form e d'am
p hithéâtre, a é té inaugurée il y fi quelques :Innées. 
Elle com p or le u ne inst a llation d e cinéma sonore et 
per me t, grâ ce il ùes d éc o rs lIlobiles, d'y fai r e jouer 
des saynètes pa r les p upill es. Les ateliers profession
nels (menuiserie 1 mécaniCJue) sont munis des lll a
chines-ou tils néeessa ires à un apprentissage cOll1plet. 

Fl-·EC'rTF. - Environ 300 garçons ùe fj à 17 ans . 
rép artis ù ans les p av illons, par catégories dé term i
Blocs. E nviron 1/ 3 ù e, p upill es y ont été p lacés e n 
ve rtu d'un ju gement du Tribunal pour en fants de !a 
Sei ne, les deux autres tiers SUI· la demande directe 
d es famill s. Les p rix de pension pOUl' Ips familles 
varient ùe 100 à 500 fra ncs par mois, quoique le 
pd.· de journée de chaque pupille sc soit élevé à 
27 fr. 74 en 1940. 

• 'OUIUH1·unE. La nourriture est abondante 
(viande 4 fois par sema ine enviI·on, œufs, p oisson. 
o ki l. 500 de légumes p ar repas, café au lait le mati n 
[ l'Ecole reçoit 45 litres de lai t par jour)) . 40 tonnes 
de pommes de leI"re et 60 ton. de légumes environ ont 
été récoltées e n 1941, e t son t ou seront consommées 
au cours de la saison 1941-42. Les vergers donnent 
les fruits (principaielllent poires ct p ummes) qui sont 
l:onsolllmés p ar les pupilles. Le pain,. seul, en raison 

(1 ) L'infirmerie où so nt soignés les malades peu gra,·c, 
reçoit la vi s ite du m édecin deux fois par semaine et plu>· 
en cas de n écessité. Deux infirmières, dont une diplômée 
d'Elat, assurent les soins. Il existe également un cabinet 
dentaire (visite deux fois par semaine) . 

des restrictions actuelles, est nettement insuffisa nt. 
Les biscuits caséinés n'arrh'ent qu'imparfai tement 
à palliel' Ù cette carence. 

EXERCICES PHYSIQUES. _ . L'Ecole comporte un im
mense stade permettant tous les jeux de plein air. 
Les pupilles font une heure d'exercices physiques 
par jour, sous la direction d'une jeune moniteu r s pé
cialis é. Le je udi est également consacré aux jeux d e 
plein ail' d e toutes sortes. Les pupilles ont un cos
tume de sport en plus de leur uniforme bl eu foncé 
ha bit uel. Une tr ès belle piscine complète l'inta1l3.tion 
sportive (1). 

I:\sTHl'CTlo:\, SÉLECTIO:\", EDUCATlO:\. - Les pupil
les d'ùge scolaire sllivent obligatoirement les COllI'S 
primaires, qui le ur sont dou nés par des ins tit u teurs 
(ii y a :1 institutrices pour les p etits de 6 à 12 ans 
en \'iroll) . P our les « plus de 14 ans JI, il Y a des cours 
postsl:olaires obligatoires, et 2 « pa il! ns " d 
1/2 temps permettent aux élèves de plus de 14 ans de 
faire leur ap p rentissage au jardin, tout en prépa rant 
le certili c at d'études j l"imaires . 

La sélec tion et la sépa ration par groupes d e pu
pill es a été faite jusqu'à p r ése nt en se basant sur 
le niveau scolaire de chac un d'entre eux. Ce p rin
cipe, abandonné en gé né ral à l'étrangel', a le tort 
d'êtr e artili ciel et permet la promiscuité d'e nfant'i 
pré-1Jubère. avec des garçons en pleine for m at io n 
(par exemple, un retardé scolaire d e 14 ans peut êh·e 
}llHcé près de p tits garçons d e 11-12 ans, c.e q ui est 
néfaste il tous po ints de vue, aussi b ien pour les uns 
que pour les a utres) . 1 faut espérer q u' une a utre 
sélection sel·a in trod uite, par exemp le celle qui li n t 
compte de la puber·té (p etits = p ré-pubères; moyen 
= p ubérants; grands = post-p ubères), et qui est la 
seu le qui tienne compte des réalités humai nes. 

Ajoutons que, dès cl présent, l a Direction évite de 
mettre en l:ontac t des retard és scolaires ùgés a vec 
des petits, quand la différence s'a\·è re p a r trop 
grande, ear n'oublions pas qu e, ùe m ême qu' il faut 
préserve]· l es petits du contact des gran ds, cie m ê m e 
il faul chercher il éviter d'abaisser le mo r al des 
grands, en les rendant honteux de se trouvel· là. 

XOtOllS encore qu'e n 1941, 37 enfants ont été r eç u · 
à leur certicat d 'éludes p rimai res, sur 44 élèves pré
sen tés. 

Au point cle vue éducatif, l'enseignement du chant 
(très ap p récié des pupill es) est en honneur, et i ntM 
on remon tcra la fanfare qui ex istait il y a quel ques 
années. Il existe une bibliothèque, bien fou ro · e en 
ouvrages pour adole.,scents. Des jeux de salon (da mes. 
lotos, jeux d'Alma, e tc.) se rvent pour les jours d'h iver. 
Depuis plusi urs années, il y a pen d a nt l'hiver une 

(1) • n carnet de santé complétera d'ici peu le dossie r 
de chaque pupille. En plus des renseignements officiels 
exi~és, il comportera des indications spéciales étabiies 
par la Directi o n . Ce carnet d e santé réunira en u n seul 
document tou s les renseignements actuellemen t épa r· da n 
les dossiers ("cn es morales, fiche s de sport, fiches de poi ds, 
ta il! e, etc.). 

• 
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séance h e uùom adaire d e cinéma (interrOlllJlUe 1110-

mentané ment, jusqu'il ce que la Direction re çoive, 
Go mme e lle l' espère, l'autorisation de reprendre cette 
habitude). La non-assistance à la séance de ciném a 
constitue un e grave punitioll pour les p upilles qui , 
en général, adorent le c inéma. Des saynètes et des 
récitations seront jouées ou dOllnées p lusieurs fois 
par an à la salle des fê tes. (La première a ell lieu le 
20 décembre 1941.) 

Une fois par Illois, la 'Direction réunit tous les pu
pilles dans la salle des fétes et leur adresse quelq uC's 
mots cn ùécernant bJùrnes ou encouragements pu
blics. 

Du point de vue moral et reli gie ux, les aumôniers 
des divers cultes visitent régulièrement l'établisse
ment, et la mcsse y est dile dans la salle des fê tes. 
.-\ctuellelllent, il n'y a pas d'élèves d'autre rrligion 
que la religion catholique, ct seul un prètre visite 
l'école et y fait le catéchisme. 

Ajoutons que, dès que la tempéra ture le penl1rt, 
les pupilles font de granùes promenades, soit au hord 
de la Seine, il proximité, soit dans la forét de Saint
Germain-en-Laye. Pendant les grandes V[l ca nces sco
laires, ceux d'eutre les enfants qui ne peuvent être 
reçus dans leurs familles, au lieu d e restcr enrermé~ 
entre les quatre murs d e l'Ecole, font de grandes pro
menades quotidirnnes ùans les en virons, en utilisant 
un matt'riel de camping. 

11\STnVCTlo:\ PI\OFESSIO:\1\ELLE. - Les ateliers ont 
pOlll· but de donner un ~' érit[lble méti er aux pup illes, 
en tenant compte de le lll·s goùts et de leurs aspi ra
tion;; , autant que fair e se peut. Eu plus de l'atelier de 
menuiserie (dirigé par un contrem aître, depuis un e 
dizaine d'années à l'Ecole), où les enfants font un 
apprentissage complet d 'en ,' iron ;{ ans (un engage
ment signé est exigé des parents, trop souvent dis
posés à retirer leurs enfants di's que ccux-ci a ltei 
gnent l'dge de ,rapporter de l'argent il la maison, S:Jns 
égard pour l('ur formation technique), il y a un a te
lier de lll écanique e t des eours de c ulture, divisés 
en quatre branch es : flol'Ïcultur e, arboriculture, ja r
dinage et culture marai c hère. Ii t's t évident qu'il fau
drait adjoindre d'autr es métiers industri els ou artisa
naux (ateliers de taillenr, de reliure, etc ... ), car la 
lmljorité des pupilles, Yen::ll1t (le Paris ou des grandes 
villes de la Sein e, beauco up abandonnent le ur méti er 
cIe cull,ivateur ou de jardilliel" dès lc retcJur il la mai
son, cc qui représentr du temps et de l' efrort perdus. 
Actuellement , une vingtaine de pupilles p lus âgés 
sont placés pour trava ill e r il la culture c h ez des par
t il: uliers de Seine-et-Oise ct de Seine-et-~,I:Hne. Ils 
restent sous ln surveillance du directe ur qui , par 
ailleurs , est délégué du Tribunal pour enfaJlts de la 
Seine. 

PERSOXXEL. ....:...- La réforme qui semble la plus heu
reuse, ct qui a été réalisée a u cours des derni ~rs mo is, 
e l celle du persollnel de sUl'l'eiIlull('e. Les campagnes 
passées contre l'Ecole Théophile-Rouss 1 portai e nt 
généralement sur le personnel rie surveillance, r e-

cruté « a u petit iJonheul· " , l<i c o mme ailleurs. 
Le directeur actuel, ~1. .'\ .-J . P inaud, nOlllmé à e 

poste en anil 1941, a compris l'urgente n écessi té 
qu ' il y avail à sc séparer de l'anc ie n personnel de 
surveillance. Il a fait appel à des étudiants d e l't ni
vel·sité de Paris, ùgés de plus de 20 ans, et p répa rant 
une licence ou un doctorat. Le u r p osition est assez 
sembia bl e il cdle des « élè,·eS-l11aitres ») clans les 
grandes écoles, c.'cst-à-di r q u il. assurent un service 
rém unéra te ur , tau t en con t i 11 uan t leu rs études. Ces 
étudiants, qui sont ic i au nombre de 20 (pour 300 
pupilles), travaill ent en m oyenne 1 jou r sur 2. Leur 
temps de présence il l' cole se ra d 'environ 3 il 4 ans, 
temps généntlement nécessaire p our leurs éludes uni
"el·si tai l·es . 

Ces vingt lIloniteurs sont a ppelés « institu teur,> 
suppléant.<; ) et sont affectés il la surveillance des 
groupes. Lue fois air clé il un groupe donné., l' « ins
tituteur-su ppleant )) y r e tera en principe aussi lon g
temps <Ill'il demeu re ra à l' éco le, ceci afi n de b ie n 
l"ono aiire les enfants de son g roupe e t ù e pouvoir 
exercer une rcelle influence ur eux. 

Qlloiqu ' il soit encore trop t o t pou r donner un e 
appréciation (/i-tinitiue sur l'emploi d e ces étudi an ts 
de SorDonne, il semble, ap r ès p1Ll ·ieu rs mois d'ex pé
rimentation, 4U 'il n'y ait qu e du bi en il en dire. 

:\OllS avons déjà dit plus hau t qu lques mots du 
pers Olln el enseignan t (institnteurs, contr maÎtr s, 
ete ... ), no us n'y reviendrons donc pas. 

Hl~CO\!I' E:\ SES ET PU:\"ITIO:\S. - T o ut en conservant 
une bonne discipline souple (On < hcul"eusement sup
pl"il110 tout ce qui rap pela it ln· d i e ip li lle miU la ire 
siri ' Il' app liquée ic i jusqu il ces tout dern ie rs mois) , 
b Direc ti on s'est orientée vers d es méthodes péda
gogiq ues plus modernes, basées sur la psyc ho logie 
enfan tine, c'est-il-dire d ps méthodes. im pIes l h u
maines, où la sn ppress ion de réco mpe nse jo ue li n 
plu gralHI rù lc tlue l'applica tion systénIatique dt' 
pUllit ions de tout es s ort es. L'a lt it ude même de s en
fants lémoignp de la supério rilé de ces ID éth des : 
011 sent que b confiance est r e 'enue, et que l'hyp o
cris je, le mellsonge et la dissimulation ont c omllleue {' 
à reculer, a u moins chez les bon s él éme nt s, ''l'ai ment 
susceptibles d'am endemen t. 

Le règlem e nt prévoit les récompe n. cs on a van ta"es 
suivallts: uons d ·'Ji\'1"és en cas de bo n ne conduile 
ra che tant une punition u ltérieure . Tableaux d'hon
neur. F élicitations p ubliques à la salle d' honne ur. 
Récompen.' es pécun iai r .. Sorti es récr éa tives pour 
les meill eurs su je ts (lJl <l uifesta Uons sp<l rLÎ ves , musées, 
P alais de la décOl!\·e rt e, c irque, théâtre (matinées 
c lassi ques), 

Les punitio ns préy ues sont: Lign s. Co nsignes . Iso
lement (pour un e du rée n'excédant pas 4 jours, ct n. 
pouvant, en t llUt l'tu t de canse, altein dre 8 jou rs que 
dans le.· cas e. cep ti nne!l C'lll t' nt gra ' es . Rég"me ali
men tai re sans ha n gemcnt il l' iso lemen t) . Le sur is 
peut :,tre a ppl iqué. Blâm es publics à la salle d'ho n · 
ne ul". Prival io!l de cinéma, de pi sc ine, de sort ie . 
P rivation d e V:lc:lnces. 

2 

.. 
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PA\'ILLON n'OBsERVATION. - Avant de terminer 
cette étud e, donnons quelques détails sur le pavillon 
d'obser \'alion, rouage j n disp~ns ble de toute maiso u 
d'éducati on de cc ge nre: ce pavillon , qui est u n 
pavillon fermé, est con tilué sur le modèle habituel 
des prisons. Comme nous l'av on s dit plus haul, il 
se compose ùe cellu les individuelles p our la nuit, 
d'u ne salle de classe, d'un réfecloire, etc ... Les élèves 
y dis posen l d'une cour de récréation. Il est dirigé 
par un iusti uteur a sislé ùe deu ." suppléan ts. Le 
séjour y esl de 2 à 3 semaines. Une fic he es t ens llÏte 
établi e par l' instit uteur, comp rla nt des indi cations 
sur le nive~u scola ire, le comportement et les ap
titudes ro fessionnel1es du no veau venu. Après 
exa m n de la fi h e et un éch ange de vues avec l'ins
titu teur, la Direction affecte le pupil le au pavillon 
répondant le mieux à ses caract6ri tiques. 

Comme to us les enfa nts en voyés pa r le Tribunal 
pour enfants de la Seine arrive nt avec un dossier 
déjà constitué (enquête sociale e t en quête médico
psychologique) , l'obser va lion en est ren due beaucoup 
p lus aisée; par contre, (fIla nd il s'agit d'enfan ts d if
ficiles placés di rectement par leurs parents, il eu 
est tout autre lllent. Au cune udmi 'ion ne p eut être 
prono ncée avant qu'un examen m édico- sy cb'o lo
gi que n'a it été fait par les oin du D' Georges Paul
BoncoUl', le psychiâtre bien connu, et collaborateur 
r églllie r de notre revue. Cet e. amen p réa lable a p our 
bu t d 'éliminer les anormaux t le pen 'ers (et s; 
possible égaleme nt les e ll fan ts attein ts d'énurésie -
in con tin nce d'urine), pour n~ conse rver que ceux 
4lri presentent des tares de caractère. 

P TRONAGE DES ANe ,N S PUPILLES DE I:EcOI.". -
Un addition de gra nde valeur à l'Ecole était le P a
tronage d s an ciells pupilles, perm ttan t à ceux-ci, 
en cas de dé tresse physique ou morale, de pou oi r 
reveni r d eman der asi le et secour '. Ce Patr onage ne 
fo ction ne plus, les locaux qui t'abrita ient ont été 
transformé p our devenir le pavill on La Borde. ue!
CJues anciens pupilles son t reve nus demander !'bospi
talil é p our .quelques jours. Cette hospi talité a élé 
gé néralement accordé , mais comme auc un local 
spéc ial n'est p révu pour eux, cela sigIÙfle !e retour 
aux pavillons des p upilles et le mélange avec ceux-c i. 
11 faudrait qu'un bâti me nt complètement indépendant 
de l'E ole soi t affecl ' à cet usage. Le Patro age des 
anc iens p upilles est une nécessité absolue, si l 'on 
veut éviter la ré idive d'anciens colons ne sachant 
pas où aller, temporairement, et pour des causes 
diverses. 

SIllVICE SOCIAL. - Ce Service Social n'existe pas 
encore . Or, une ~nquête sociale su r les familles des 
en fant p lacés directement s'impose, d'aborù p uis
qu'on ne connult r ien d'cHes, t ensuite, parce qu'il 
est indisp ens ble qu'nne liaison su i\'Ïe soit établie 
entre la Direction et le parents. Il faut espérer 
qu'une assistante sociale s l'a prochainement adjointe 
au person nel d l'Ecole Théoph il '-Roussel, p lIr l ~ 

plus grand bien de lu tàc hc d e rééd ucation entre
prise. 

LA BORDE. - , joutons , p our terminer, que l'éta
blL se men t annexe de La Borde, créé en vue de l'ap
p lication des cl cre ts-Iois sur le vagabondag de 
1935, est ferm é depuis 2 ou 3 ans, aprôs une existence 
éphé mère, C'es t une magn ifique cons truction ne uve, 
avec cha mbrett es in divid uelles, dont les barreaux 
sont ingéniells llle nt d issimulés d errière les « pelits
bo is )) des pet its carr aux des fenêtres. Le vagabon
dage n'ayant pas d isparu avec les événements Ooin 
ùe là 1), il es t dommage que ce magnifique établis
sement annexe reste fe rmé, et risque ainsi de se 
dégrader progress ivement. La Dire tion des a/Iaires 
département. les à la préfecture de la Seine est t oute 
dis posée à pro non cer sa réouvel1ure, mai s il a été 
absiJl ument impossible, é ta nt d on né les circons
tances actuelles, d 'a cquérir le stock de vêtements et 
dc li le rie pour .le' nou veaux élèves. 

E n terminant, nous te nons à exprimer au très dis
tingué l>irecteur de l'Ecole Th éophile-Roussel, ~l. A.
.1. Pinaud, nos reme rciements le p lus chaleureux 
pour Ja on ne grâce uvec laqu eJle il a mis à notre 
d is po ition ct sa personne et sa d ocume ntation, pour 
la visite détai llée de J'Ecole que nous ayons faite 
avec lui il y a quelques sem i Des. 

Henry vA,· ETTE . . 

RÉFLEXIONS. 

Ne s'occupe pas de l'Eofaoce qui veut 
Le pro blême de l'entlU/ce esl immense, di/licile, 

complexe cl nOlis ne summes plus cl l'époque oil l'on 
peL/t pro céder à tàtons et sans métllOde. Encore une 
fois t en lin mot, le amI' seul ici Ile su ffït pas. 

Il ne peut s'agir d e prend re lI'impo rte qui pour 
05'0 cupel' de n'im porte quoi, CUI' alors, hélas ! ces 
personnes ne comprentlrollt pas exactemen t ce qu'on 
nllend d'elles, ou bien, lors même qu'e lles le com
prendron t, elles Ile saur nt pas comment s' y prendr • 
En d'aul res terme,s , il leur manq1leJ'a tuujonrs ulle 
llllilr1de d'esprit el 1lne technique, lune et l'autr 
Ile ouvrwt uen ir que d'lin enseignement approprié. 

I,e suulllgement rle.~ m isères h um aines doit con
nalire au/oilr l'hui d' aulres vo ix que celles de la 
:harité. I, 'exacte omfiréhension d es fact eurs d'ina
daptation d'un être et l'elfort palient el intelligent 
'l u' il faul pour provoque /' fa réadaptation de cet ètre 
ail milieu .social, ce serait Lill véritable miracle que 
des personnes pru/,all es , inexp/himentées el dépol/r
Il li es de I{) ule forma tion, pu issent s'en acqllitt l' d'une 
mw/ière safi 'faisante. Faudra-t-il que le sort d'un 
cnfnnt, parf{j i .~ d'une ramille [ouI entiÎ! I'e, se JOLlc! 
S/1/' la déposition inceJ'laine d'une personne inexpéri
mentée ? ~E s.'OCGU PE PAS DE L'F.. ·F NCE QUI VEUT , 

Sel/le une poign ée de personnes comprennent vrai
ment cllez nOlis l'ampleur du problëme de l'enfance. 

• 
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Il faul oser l' écrire, nOlis sommes un des derniers 
pays d'Europe. pour la prolecliun de l'enfance , ef 
il n'!! a pas encore tres lon{jtemp que ces questions 
étaienl traitées , dans certain s tribunaux, comme peu 
intéressantes. 

S'il {Iml des personnes expérimentées, il faut auss i 
des juges spécialisés dems ces questions. Beaucoup 
de magist rats ne sont pas adaptés à la tâche q[!C, 
su bitement, on leur impose dWIS un trib ll nal po ur 
cnlan/s. Elle est tellement di.~semb lable de celle qui 
lcur est imposée d'ordinaire, C'est un élat d'esprit 
cli{{érent que pour eux brusquement il faut acquél'ir . 

Il est dOlIC urgent pOllr [IOUS de fo rmer des ma
gis trats spécialisés dan les questions pour enfants. 
C'esl un e formation de longue, de très longue haleine. 
On ne s'improuise pas magistrat pO lir enfants, el en 
pensant à certain ancien président du tribunal pour 
enfants que je connais et qui sait son métier, je 
serais tenté d'écr ire qu' il faut presque toute une vie 
pour y arriver. 

Pierre RUAT. 

La Fréquentation scolaire 

U::.remple d'app licat ion p ratiqlle de la loi de 1882) 

Un arti cle sur la fréqucntati n scolai re n'es t p as 
déplacé da ns cette l'evue, ca r il es t r c ' oo nu que la 
non-fréquentation scolaire, O l! , pour employer' une 
express ion pIns coura nte, « l'école bu issonnière )), 
est une des causes pri n ipa tes de la tlélinquance 
inf:1I1tite. 

L'éco le buissonnière est, en e/Iet, cons idér e so u
\'ent comme nn enfanti llage. Oui, si elte se prod uit 
a c id en tellerncnt, ill ll ÎS i, au contraire, elle devient 
une habitude, c'est tou l si mp lem ent du vagabondage, 
ave c toutes ses conséquences. 

Dn reste cette question a été tr itée à plus i urs 
reprises ùans {( l'Enfance cOL/pable »), soit cOlllme 
sujet prin cip al, soi t incidemment. J e citemi notam
ment: (( La fréq uenta tio n scolaire et la protectio n 
de l'enfance n, pa r . Leva illant (n ° 30 de juillei-août 
1939). (( La prot ection de l'en fance penda nt Ja 
guerre )) (n° 34 de mai 1940 cl fév rier 1941 ) . (( Fugues 
et \'agabondages n, par \1. le docteur He nri Wallon 
(n ° 37 de jL/iUet-août 1941 ). 

La ques tio n a égaleme nt été tra itée dans diver~ 
ouvrages s ur la déli nqua nce in fa ntile cl fi tam!'l1e n: 
au ch apitre V de l'i ntéressa nt ou Tage (( La déli n
quance ct s en fan ts clans les cbs es a isées n, p a r 
.\i m(·e Racine. et d ans une b rochure de ~I. Jacques 
Br issand, ju ge a u tri una l ci vil de la .. ci ne, « La frf'
CI u nt ation scola ire et la prophylaxie crim ine l (' 
à t' é ole n, r apport ad ressé au Co nseil supérieur de 
proph:laxie cr imi ne Ue (Ju ti ce) pa.r cc ma"ü tr t 
qui s' intéresse par ticulière ment à l' nfance délin
qmmt e t ma lheureuse. 

.l e hù 'e b ien entendu il d 'autres aut eur plus com
pétents que m oi le soin d e re hercher quelle peu-

vent 'tre" au point de yu e méd ica l, !es auses rll' !a 
non-fr équen tat ion scolaire et, par suHe, du vagabon
d' cre et, ft ce sujet, Je lecteur p ourra se rep rter au 
savant article d e ~1. le doct eur Wallo n que j'ai cité 
précédemment, 

Comme magisll'a t c t plus par ticulièrement comm e 
jug~ de paix, mon intention est donc d'examiner l 
fréqu ntat ion scolai re sous l'anal de la loi du 28 
mars 1882, modifiée pa r celles des 9 et 11 aout 1936 
et le dé cret du 17 février 1939, dont l'applica ti on" esL 
ùu res 'ort du juge de paix, et de leur mettre sou 
les. ux quelqu s résultat s obtenus dans la lutte que 
je mène, dans les deux cantons de mon r essort, contr e 
la non-fréquenta lion scolaire. 

Je crois inutile de rappeler aux lecteurs d e cette 
rev ue le g1'8ndes lignes de la loi sur la fréque n
tnlio n scolaire: da ns chaque canto n, !'lnsp ecteu 
de l'ensei gnenu:n t primaire reç oit chaque trimestre 
de ses subordonn és le re levé d s absences qu'il com
mu nique au J uge de paix. Quand Je relevé t rimes triel 
con state un e moye n ne par mois de quatre absences, 
chacune d'a u mo ins une dem i-jou rnée, sans motif 
légitim , ni . cu e jugée suffisante, le Juge de paix 
doit m Urc en app lication les sancti ons prévues, 
c'es t-à-dire d'abord avert is 'e men t aux pare n ts; en 
cas de récidive com parution en simpl e police, et, 
si de nOU\'cUe' récidives se prod uisen t, l'affaire de
vient d u ressort du Tribu nal COlT ctionne!. Les sanc
ti ons p euvent aller jusqu'à la p ivation des droil'> 
ci l'igues, ci ils et de famill e et à la déchéan ce de la 
puissa nce p aternelle. 

Si cette loi était bien appliquée, je crois qu'e lle 
p ourra it suffi re con tre la no n-fI' quentation scola ire. 
Le repl'o he qu'o n eut adresse r, c'c t celui que sou
ligne ~1. Brissaud d Ils Son rap port sus-énoncé, 
d'a\'oir une mise en action un peu lenle et d e pro
voquer des résnltats « à retardement )) . Mais qu lie 
1 i n'est pas s ujette à cri tique ! 

Il fau t aussi con en ir, - et je ne veu x in criminer 
personne pl u particulièremen t - qu'elle est souve nt 
la issée en sommeil, e t pour tant ce d evr , it tre, en 
celle époque de « Révolutio n nationale ) et de re
dresseme nt de la moralité, le moment d 'CH faire un e. 
stri le a ppl ica tion. 

Dès la repr ise de ru . fonc ti ons, après ma démo
bil is ti on , j'ai do c Lenu ù lutter contre la non-fré
quen taLio n sc laire qui était, da ns me deux can
Lons et, sans doute pc r suile de la guerre et des 
boule versements consécutifs à l'exode, presque pas
sét' il l" tat d'habitude, tO l1t au oi ns p our u ne cer
taill e catégorie de la p opulati n. Si l'ull de me can
tons cst rural (ma is pn r contre poup lé de beau
coup d'é trangers), le chef-lieu de mon canton p rin
ci pal e · t une ville industrielle - donc en majorité 
ollvr i re - et il ar rivait que certain s enfants 
n'avai en t jamais été inscrits à a.ucune école. D'où, 
COlUIlle résultat: vagab ndage et ses conséquences. 

Les motifs don ués pour justifier les absences 
étaient des plus variables. A la fin d 1940 et pendant 
u n certain par tie de 1941, on y voyait encore 
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figurer' les vie u,- cli hé ' tels que : m aladie (naturelle
men t sans' u une jus ti fic ation ) des p a r en t , de l'e n
fan t o u d'u n utre enfa n t ; tremail à la maison ; garde 
d 'un pe ti t fr ère o u d'un e p e tite sœ ur , etc ... Souven t 
même lcs parents ne :;c d n na ient p as J peine d e 
four nir lin mo tif d'a bsen ,c. _la is le besoins alimen
Laires ou vestime ntaires on t donn é. naissan ce à d 'au
tres moti fs lel s que: empToi de l'enfant pour (( fa ire 
la queue ») ct surtouL - ct c 'e ·t uc tuc1 1emcn t lc mo tif 
le p lus so u 'en t invoqué - mallqu e de chaussures 
ou de ut!lements . 

TI es t il r ema r que r lj ue, dans bien des as, les n
rants n 'o n l pa. de ehuu:sur es p OUl' all er à l' école, 
ma is en o nt p our couri r Ics r ues o u chaparde r . C'es t 
ce qu i m e po r le il dil'e q ue ( ans la ajorité des cas, 
ce son t les pa re nts e t non les enfants qui sont I('s 
p lus co up ab l s, 

Je doi s to utefois a jou te r q ue j '. i eu le cas de 
cer tai ns cnfa nts qu i, envoy és en l asse pal' Ic ul's 
p~re n t ~, n e s'y r end a ient pas ou, s i le urs parents les 
y con d ui saien t, s e s auvaient dès q ue ce ux-ci avaient 
le dos tourné. 

Cette école b ui : onn i 're du fait ci e j'en fa nt m' a 
toujou rs p aru ê tre p eu fI" q ue n tel to ut a u moi ns parm i 
les cas q ui sc sont prése nt 6 chez m o i, et j' esti me que 
là encore les parents avaient souve nt un e grosse 
r espo nsabili t ' (a bs nce d e surveillance, d(' ranl 

'édu ation, etc ... ), 
l " ai-je p as e ll a ussi le cas In menl a ble d'nne fl'mm(', 

à qui ses en fa n ts onl , d u r este, ôté r e tirés, qui gardait 
eh 7. e lle son enfant ùgé d e 7 ou 8 ans p our faire 
SDn mé nage ct ses cou rses pendant qu'e lle-même 
s'a d on na it à la bo is o n . Il s t vrai que c'est la même 
q ui donna it il so n enfant ùgé d e 18 m ois des b ibe rons 
d \'i n ro uge. P eut-on don ner le nom de m èl'e à une 
tell e femme? 

P ou r lu ttc r contre (' e tt e mauvaise \'olonté des pa
r en ts, j'a i u recour~ d'a bo rd :'1 d e~ a vis parus dans 
la press locale , p ui aux sanc t ions d e la loi de 181l2 , 
u\'crti sse I1I ent ci'a bo rd , pui a lllende en simple police. 
do n t l' une - en ra iso n de la ré c:divc - s' s t élevée 
il 120 fran cs en pri I1ci pal. 

J ',ü obtenu ulle dimin ution très nette d e ln non
fl 'équen ta tion scobil'e, dimin ution q ui sem ble sub~is
ter de ll is la rentr ée d'o cto bre. J e sllis évidemment 
un I)eu h a nd icapé p nr 1 s d iffic ultés de l'h eure pré
sen te, non pas celles d u ravitai ll elllen t, cal' les muni
cipalités on cl' é6 des cantiques scolaires, m a is par 
le ma nqu de \' êl ements et de cha ussures, cal' parmi 
l es p arents q ui d oune nl ce prétexte comme motif 
d'a bsence, il peut': en a voir de sincères. Toutefo is, 
je tiens à vér ifi er s 'ils ont bien deI a nd ' des b o ns 
ou secours soit il la mairie, soit a Il Seeon r Na ti nal. 

J'ajoute que dans ma lutt e contre la non-fl'équen
;atio n scolaire, j ' ai Hé p ar ticulièremen t encouragé 
p ar les di verses autorit és, P réfet du dép a rtement et 
Procureur d e la Républi que, qu i, tous d e ux, ont, à 
cette occasio n, rap pel , l' un aux maires cl II dép,ll'te
ment et l'autr a ux /juges d pa ix de l'arrondissement, 
la n ' essité q u'il y , vait d ' ppli quer strictemeut 
la loi de 1882; t égale ment j'ai été aidé par les 

Inspecte urs d e l'E nseignement primaire et les maires 
de mes ca n tons , ct ce sont ces appuis et concours 
qui m'ont permis d' obtenir quelques résultats satis
faisants , dont je me félicite, non pas il titre personnel, 
n'3yant accompli qu'une des charges cie ma fonction, 
m::lis parce que je serais h eureux de pouvoir con
tribue r il éviter, ne serait-cc qn'à un enfant, la chute, 
souvent il'l'ém6diable daus le vice. 

Et je souhaite, en fin de cet article, qll'ù notre 
époque de lnisser- ::tller moral, contre lequel veuleut 
l'{~a gir les pou\'oirs Jlublics, tous ceux qui, par leur 
fonction p euvent contribuer à une plus stricte appli
eati o n de la lo i de 18X2, fassent lin elTort en ce se ns. 
Lor 'quc bai ssera la non-frl'qul'ntation sco lair(', la 
délil1(luall Ce infantile ba issera également. 

H. LIIEunEUx, 
Juge de paix. 

ACTIVITÉS 
Le seel'étaire général , :\1. Henry van E tten, a donnô 

d eux conférences sur le p roblème d e l'Enfa nce cou
pable il l'f;colc des Surintendantes d'Usine, le 18 
n ovembre 1941 ct il l'Asso ciation spirite, 1, rue des 
Gùtines, P aris , 1<: 23 novcmbre 1941. En outre, il 
s 'cst rendu en provillce, du 12 au 18 décembre der
nier; il a visitl' l'H<ipitul psychiatrique de Ni o rt 
(/)eux-Sôn'('s) sous ln direction du ùo d e ur Jacques 
l'rivas , wn directeur (nOlis espérons plIblier prochai
nement des articles du doc/ell!' J. Triuas qui uellt 
bien 110US (('ider d ans nos ef{orts), et il ùonné une 
confél'ellceavec projections il P oitiers (Vienne) dan s 
la salie de la :\Iaison du Peuple, sous la présidence de 
:\1. le professeur Savatier, p rofesseur de Droit :1 la 

< cult(~ et d élégué ùn Seeours :\'ational, assisté de 
:\1' Huat, avoué, a ncien att aché au T. E. A. de Paris. 
L'auditoil'l' eompl'clHlit tout ce que Poitiers compte 
de personnalités intéressées aux problèmes de l'en
fa nce délinquante: magistrats, avoeats, ll1ôdecÏns, 
assistantes sociall' s, éduca teurs laïques ct religieux, 
etc ... Comme suite à cette conférence et aux visites 
personnelles efIectuées au cours du séjour du secré
taire général il Poitiers, il l'st probable que des 
Délégués à la Ubel'lé slll'ueilTée seront nommés, que 
des enquêtes sociales seront faites par les assistantes 
soci a les des dÏ\' ers sen' iccs urbains et qu'une au
dien ce spéciale du Tribunal correctionnel sera r é
servée régulièrement aux mineurs prévenus. 

:\'otre re\'ue eOlllpte , dès il présent, plusieurs abon
nés nouveaux il Poitiers. 

(I/e- secrétaire gél/ éraT sera heure/lx de rép ond l'e 
Gu:r appels qui lui seronl adressés de province, à 
r l'xempTe de Poitiers, en vile J 'vider tOlItes Tes bon
Iles lJolontés préoccupées du grave problème de 
l'enlallce dévoyée.) 

VOTRE AHO~;:';F.'!E~'I' S'EST TER~I1;:';E AVEC LE 1\U~!ÉRO 

DE ~on:~mIlE-\)ÉCE~IBRE 19,t1. - Chèque post.: H . 
van E tt en, 8GG- HI Paris. 
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Assistantes de Police 

En 1927, le Consei 'i ~ational des Femmes avait 
entrepris une campagne en faveur de la création 
d'une police féminine destinée il la pr6vention de la 
délinquance ju\·ènile. Cne Commission formée de 
tous les membres des services auxiliaires du Tri
bunal p our Enfants (Servi ce Social de l'EI/lallce ell 
danger moral, Sauvegarde de l'Adolescence . Liglle de 
la m oralité, etc.) avait étudié la questioll et avait 
soumis il :\1. ,e Préfet de police un programme d'ac
tion pour les assistantes de police. 

C'est seulement en 1935 que nous aboutimes à ln 
nomin ation d e dcux assistantes que :\1. Langeron 
ch a rgea notre Commission de lui pr6sl'nter. Plu
sieurs villes de province étudièrent la question, Lyon 
nomma 3 assistantes, l;relloble 2, :\farseille adopta 
le projet mais aucune nomination ne fllt faite. 

Ici-même nous avons souvent mis nos lecteurs au 
courant de cette question et il nous paraît utile au
jourcl'lllli de faire le point . 

Les c.onsidérations qui , en 1917, nous ava'ient 
a mené e ù préconiser la nomination d' « agentes " 
sont toujours valables. Dans beaucoup d e c.as cettc 
poli ce apparaît d'autant plus indispensable que III 
protection de l'enfan ce en danger moral est devenue 
un problème dont l'importance n'échappe il per
sonne. A la suite des pe rturbations de ces dernières 
annl'es: guerre, exode, dispersion des familles, mi
sère, les abandons cl'cnfant, les cas d'enfants mal 
soignès, mal encadrés, se multipli e nt. Le :\Iinistère 
de la .Jeunesse a hcureusemen t créé un grand nombre 
de centrrs où les jeunes gens tro ll vtnt ia formation 
mora le et professionnelle que nous demanùions en 
vain depuis si longtemps, mais il y a un dépistage il 
faire que seul un scr\'Îce d'Assistallt es de police 
pourrait aecomplir systématiquem ent ct avec mé
thode. Les cas d'enfants en danger moral augment ent 
à tel point que tous les serviqes auxiliaires du Tri
bunal pOlll' Enfants sont assaillis de demandes de 
renscignements (1). 

Les commissariats auxquels on a recours lorsque 
l'enfant semble dans un mauvais milieu familial 
n'ont pas beaucoup de moyens d'action. Il faut que le 
scandale soit évident pour que l.a police opère ct 
ensuite le chemin est long du commissariat d'arron
dissem ent jusqu'au « Quai des Orfèvres » , alors que 
dans toute affaire concern ant un enfant l'urgence 
doit être la règle. 

Dans notre programme initial étudié par notre 
Commission des Assistantes de Police, nous propo
sions qu'une assistante de police soil nommée dans 
chaque commissariat pour prendre en charge tOllte~ 
les affaires concernant les mineurs. Elle dev:tit assu
rer un double service: 1" surveillance dans son 

( I l :\ous avons cl'éé, 1;, l'Ile de Berri, une consultation 
le mardi mati/!, pOUl' rl'pondr~ aux assistantes sociales 
embarrassées par des cas auxquel s elles ne trouvent pa s 
de solutions. 

secteur de tous les lieux publics fréquentés par des 
enfants; 2" direction de toutes les enquêtes con cer
nan t les mineurs. 

En admettant que nos ambitions ne puissent être 
réalisées de suite, il faudl'ait cependant que les Assis
tantes dc police, c'est-à-dire des assislantes sociaTes 
ml//lies des pouvuirs de police, soient assez nom
breuses pour qu'elles pui,%ent enquêter dans tous 
les cas où les enfants sont en jeu et qui viennent 
dans les commissariats de Paris et de banlieue. 
D'après notre expéri ence personnelle et celle de 
nombl' eux services sociaux un grand nOl1lbre de cas 
signalés a ux commissariats restent sans suite. Si 
l'enfant avait été pris en charge dès la première 
plainte, ses conditions étudi ées, si l'on avait pu dé
pister de suite l'enfant instable, fugueur ou maltraité. 
al! aurait pu prendre les mesures qui l'eussent em
pêché de deHnir le petit récidiviste qui échouera 
au Tribunal pour Enfants où il sera très difficile de 
l'amender. Certains cas signall'S par les Services 
so ciaux nous l1Iontrent des mineurs ayant été l'objet 
de 16 ou 17 plaintes dont les premières remontent 
il leur plus jeune âge. Le commissaire n'est nullement 
à bl âmer. Cc n'est pas son métier d'intervenir dans 
les famille s, de chercher des placements. 11 est heu
reux quand il peut se décharger de ces cas embaras
sants en les p assant aux Assistantes dl' police sachant 
que l'all'aire sera Il'aitl'e à foncl et que l'enquête sera 
faite avec discriminati o n ainsi que la liaison avec le 
Tribunal pOUl' Enfants, le :\Iinistèl'e de la Jeunesse ou 
l'Assistance publique. 

En 1936, année pour laquelle j'ai les chIffres par 
deve rs moi, 2 Assistantes de poli ce il Paris avaient 
établi en une ann ée 210 dossiers con cernant 368 per
sonnes. Sur l'es 210 dossiers, 76 a\'aient été transrnis 
au Tribunal pour Enfants . La pllls grande partie 
hnallaiellt des commissarials , les autres cas avaient 
dé sign alés par des œuvres privées, des assistantes 
scolaires, etc ... 147 enfants étaient en danger moral 
et physique, 14 étaient des cas de prostitution de 
mineurs, 3G des cas de mendi c ité, 20 d'aliénatiou 
mentale ou de suicide, :\Iultiplions le nombre des 
enfants seeourus en augmentallt le nombre des assis
tantes de police. Sauvons les enfants pendant qu'il 
en est encore telllps. Bi en souvent la famille pourrait 
ètre redressée si on l'obligeait il remplir ses devoirs, 
niais il fa ut que l'Assistante ait ces fameux pouvoirs 
dc police salis lesquels son autorité reste vaine , 
L'Assistante de police surveillant la fréqu entation 
scolaire, percevant les am endes perçues lorsque la 
famille rct'lIse S:lIlS raison valable d'envoyer l'enfant il. 
l'école, pourrait fairp un excellent dépistage des fa
milles négligentes ou coupables. 

Dalls les réunions de services sociaux, l'utilité des 
Assistantes de police ne se discute pas, on regrette 
simplement leur nombre dérisoire. A la Préfecture 
de Police, après une expérience datant de 1935 et 
portant sur deux Assistantes pour commencer, cinq 
ensuite (nombre ramené il d eux par suite du départ 
de 3 Assistantes appelées à d'autres postes), on serait 
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disposé à ac uejlJi r favorabl em ent d'autres can dida
tur s. Dans ces cond itions, p ourquoi n' a-t-il pa de 
nouvelles nonli nat i ns '? 

La r éponse est simp le, il n'y a p lus d'assistantes 
sociales dispon ibles . L'heu re use multiplica ti on des 
Services Sociaux les a nbs l'bées toutes, et celles qu i 
auraient été tentées par ce rôle si in téressant, celles 
même qui l'a vaient r empli avec tant de succès e t d e 
dévouemen t n'ont pu con tin ue r' il rece\'oir il la Pré
fecture ùe P olice un tr aite men t Lrès in fér ieur il celui 
des autres assi tant es sociales d a ns les d iffér en ts ser
vices (Secour's Na tion al, Caisses de com pe nsati on, 
etc.}. Leur rélllunéra ti n il la P réfec ture d e P olice 
est nu bas de l'échelle des t rait eme nts d' ass ista ntes 
sociales, alors que leur l'ole est de p lus écrasa nts . 
C'est pourquoi la P réfecture de P olic e, qui val! de
mandé des ca nrli d ates d a ns les (li fl'érent es écol es de 
Service Social, n' en a pas trou vé, et c'est pourquoi 
une yillé c mme D ijon , qu i ava it déci dé l'hi ve r de r
ni er l a création ue deux p ostes d 'assistantes, n'a p n 
recevoir sa tisfaction . 

Nous sommes bien loin d e 1935 ou 1936, où de 
nombreuses candirlates p ostulaient pou r de postes 
encore il créer, mais la diflicuIté rest e au ssi gra nde, 
Comment faire ponr la r és oudre '1 Il fa ut: l Oque 
1' .4.ssistantc de police reço [uc IIll traitement p lus éle
pé ; 2" il Faut {aire un appel dans les Ecoles de Ser
vice Social, ct surtout parmi les assis tan tes déjà en 
place pOlIr leur montrer le rôl e ti c l'Assista nt e de 
poliee tlaus l'œuvre de redressement commence'. 
Jouissant d' une autorité plus gran de que ses comp;]' 
gnes, eUe pourra donner sa mesure dans ce travail 
passio llnant. 

Il man que un m;]illou entre les familles malheu
reuses et d évoyées et les services qui peuven t venir 
en aide aux enfants, e t ce sont les .\ssistalltcs d c 
poli ce q u i doivent rem pl ir Lette t:1chC' si déIic ~ltc et 
si satisfa isa nte de sauver les enfants dont le nau
frage au début de la vie est une honte p onr la société. 

Georgette BARBIZET, 
Secrétaire générale d e l'Œuvre Libératrice. 

N otre a ppel pour Noël 

Comme les années précédentes et m algré les eve
nements, nous avions demandé à nos le teu rs de bi en 
vouloir nous ai(ler à ap p orter quelques doueeurs aux 
jeunes qui se trouvent en colonie pénitentiaire. 

No i re App el a été entendu et nous ayons reçll 
8.6 ft.1 {l'an cs ( on tr e 1.950 fr"aucs j'an dernier). 

-Un Arbre d e Noël a pu ê tre organisé à J' In tern ai 
approprié de Chante loup ( ~I aine-et-Loire), don t les 
enfants nt tous de 7 il 13 ans . 

Le sold a été remis il -'Ime Guichard, secrétaire 
générale de la « Sauvegarde de ['.4do/escence » -

Service S ocial pres le Tribunal pour E nl-'1llts el Ado
lescents de la Seine, 21, rue Jacob, Paris, qu i, comme 
les aunées précédent s, en a disposé au mieux de srs 
protégés. 

"lEBel A TOL'S J..ES Tl Ol'iATEURS l'Ol"H LA JO IE ET L'Am E 

QU'lLS :-IO US O . 'T PER~ns n ' AP P ORTER E . CES T Eln>S D E 

)llS ÈRE. 

Et voici, i-dessous, la lettre que n ous avons reçue 
de ['Internai d e Chanteloup: 

"fonsieur, 

Au seui l de la nouven e année, mes camarades 
m 'on t chargé ci e vous prése nt er ain si qu'à vo tre fa
mill e leurs mei lleurs Yœu.· de santé t de bon heur. 

Ils m 'ont a ussi -Iemand é de vo us remerci er de l 'in
térêt q ue vous leu r témoignez en a idant à la r éalisa
tion des fête s scola ires organisées il l 'inlernat de 
Cha ntel oup et en permett ant J'achat de m ain tes gàte
ri_es ù l' occ asio n de l\oël. 

Sachan t q l1e vo us aimeriez nous voir deven ir de 
bons p etits garçon s laissant augurer des ho mm s 
loyaux, nous p renons la fe r me rés olution d 'ê tre obéis
sants, h o nnêtes, tra va ill eurs. 

Veu ill ez agréer, ;\Io nsi eur, l'assuran e de mon 
alreclueux respeet. 

J. D. 

Circulaire du 9 juillet 1941 
du Secrétaire d'Etat à la Famille et l 1. SaDt' 

à IJfesclames les Direc tr ices 
des Maisons de Releuemen t pOlir m in ellres 

Au co urs dl' la conférenee q ui eul lieu au Secl'ét:l
riat ca lhQ lique des Œ uvl' es charit ab le et sociales, le 
2:! avril 19-11, des ùire ctives furent données aux Su
périeures des Maisons de Helèvem ent p our mineures, 
en vue d'améliorer le fonction nement de le urs éta
blissements ainsi que les méthod es p ratiquées jusqu'à 
présent pour la rééducation et le l'elèvement d es 
jeunes filles. 

Je tie ns il confirm er ces directive ' elles porter, en 
ontre, à la connaissance de toules Jes d ir ec tr iees d e 
~I aisons de Relèvement qui n'ont p as assisté à eC'tte 
réunion. 

11 convient, en .fr ' t, d 'ex amin er', en toute COll

sc ience, si les conditions dans lesquelles vivent nos 
enfa nts sont susceptibles d'assurer les buts que vous 
vous prop osez, soit la fo rma tion physi que, morale, 
intellectuelle et profess ionuelle des jeunes fill es, ai nsi 
que leur rec:Iassement da!ls la société. 

Des obligations légales vous sont imposées il eet 
égard et no tamment ceIlrs prévues p Hr la loi d u 
14 janvier 1933 q ui place tous les étab li sse me nts de 
bie n faisa nce pri vée SOllS le contrôle de l'Ad mi nistra
tio n. Bieu entend u, ces obligations do ivent ê tre con
s idé rées eomme un minimum qu'i l vous est loisible 
d' é tendre ou d 'amèliore r . 

Tout d 'ab rd , étant donné le nombre croissant des 
filJelt rs ùgéts de mo ins de 14 ans justiciables d'un 
p la eenle nt a U X fi ns d 'éducati on su rve ill ée, il est re
comma nd é aux "Ia isous de Re lèvement, et spéciale-

ment aux Bons-Pas teurs, d 'aba isser la lim ite d'âge 
d'en trée de leurs pensionnaires et e r ece voir les 
mineures âgées de moi ns de 14 ans qll e les Services 
sociaux ou le tribun al peuvent leur envoyer. 

A,celleil et observations. - Les mineures arrivantes 
seront reçues un certain temps dans une seeli on spé
ciale de l'éta b lisse men t. On les y obser vera autant 
pour sc r endre comp te de leurs p ossib ilités d e réédu
catioll, c'est-il-dire de leur poten tiel de réa daptation 
il une vie normale et ho nn ête, que pour con naître 
leurs dispos itions actuelles. Cette o bserva tion se rvira 
de base à un tri entre les mineures et à l'organ isat ion 
d'équipes ou seLlions. 

Les enfants ehez lesqu elles on rema r'quera soit u ne 
in telligence déficient e, soit un caractè re pe rverti ou 
toute autre tare, morale ou m e ntale, seront con d uit es 
ù une consultation médieo-psychia Lr ique et suivront 
le tr aitement prcscri t. Les anormales me ntale ou 
cara clér ielles ne tt emen t caraLlérisées ne seron t 
jamais mêlées aux mine ures normales, mais sero nt 
soit envoyées en maisons pécial es, s'Oit maintenues 
dans des scctions où toutes mesures réclamées par 
leur état leur seront appliquées. 

A cette fi n, les personnes qui ont la r'esponsabilité 
de ces enfan ts sont invitées il suivre l es eou rs de ré
éducation pour anOTmaux qui ont lieu, sous le patro
nage du Secrétariat à la F a mÏ'lle et il la Sa nté, par 
session d e trois m ois il l'I nst itution d' é tud es médico
p édagogi ques, 13, rue Ed ouard-Robert, à Paris. 

Surve illan ce médicale. - T ou tes les mineures con
fié es il un é tablissemen t de r elèvement devront subir 
il 1 entrée u n examen m édica l gén éra l e t un examen 
spécial isé quan t au, m alad ies vénérien nes. Il es t 
recom m odé au. ' Bons-Pasteurs d'accueill ir les mi
neures malades comme les autres el de les faire soi
gner conformément au x directives don nées p ar le 
médecin de l'é ta blissemen t. Les établ issements pour
ron t fa ire état, d ans leur demande de sub\'e n tio ns, dt 
nombre de min eures m alades qu'ils hospitalisent et 
qu'ils fo nt trait er : il en sera ten u compte dans l'aide 
fi nanc' ère qui leur se r a éventuellem en t accordée. 

Vu le trop p eti t nombre de plaees d isp onibles dans 
les maison s m aternelles, il serai t ém inemme n t sou
h aitable éga lement qu'un ou p lusi eurs établissements 
se spéciali sent dans l'a c cue il de s min eu r es enceintes 
et ve uillent bien garder les mères jusqu'à leu r majo
rité avec leurs en fa nts. 

Un effort sérieux e t persévér a nt ra en tr epris , 
grùce il l'emploi de m éthod es éd ucatives judic ieuse
ment choisies p our combattr e l 'état de passi vi té 
e. cessif flans lequel viven t actuellement la plupart 
des pensionn a ir es des \faisons de -Relèvement. Il sera 
notamm ent fait appel à d es systèmes de récompenses, 
de responsabi lité pe rso n nelle, de jeux d'équip es dont 
le choix est laissé aux . duca teuTs, mai, dont les ré
sultats seront contrôlés périod iquement. 

Dortoirs. - Le lever des mineu res ne sera jamais 
fixé, d'une manière habituelle, avant 6 h . 1/2. Le 
coucher n 'aura pas lieu avant 9 h elITes. Des moyens 
de chauffage ser ont installés da ns les dortoirs. L e 
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Lemps accordé il la toilette ne sera pas inférieur à 
40 m inu les le soir et l e matin. La toilette dite « toi
leUe i ntime » des mineures se fera quotidienn ement 
il l'eau chaude dans des locaux pourvus du mobilier 
indispensable. Les dits locaux pourront être tempo
rairement une por tion du dortoir isolée par des ri
d eaux ou paravent. E n aucun cas Ics \V.-C. ne pour
ront être an'cc tés, même temporairem ent, à un tel 
usage. Le no mbre des W. C. accessibles des dortoirs 
sera au moins d ' un pour 15 enfants. L'accès des 
W.-C. ne sera jama is int erdit aux mineures, même 
pendant les h eures de travaiL 

11 es l recommandé de eoncevoir l'aménagement 
des dortoirs comme ce lui d'une vaste chambre de 
famill e. Les pein tures de couleurs gaies, la décora
tion, la m esure de fan taisie personnelle, laissée à cha
cu ne, s' inspireront de ce prülc:Ïpz tant pour les dor
toirs que pour l'ensemb le de l'établissement. Chacune 
des pe nsionnaires devrait avoir un meuble personnel 
où locrer une partie de son trousseau et de ses 
affaires . 

Habillement. - La lingerie d e jour il lIlanchrs 
,longues sera transformée. Les nouyelles formes adop
tées seront celles d'usage courant. D'une façon géné
rale, les vêtemen ts et uniformes seront adaptés il la 
mode présen te et d'un aspect auss i gai et plaisant que 
p ossible; il est bon, en effet, d ' éviter une sévérité 
qui singulariserait inutilement les mineur s. 

Repas. - La q uestion des repas doit aujourd'h ui. 
plus que jamais, être l'objet de tous vos soins; les 
rcp as devl'ont être suffisa nts. Dans la mesure du pos
si ble, les denrées contillgentées seront remplacées 
par d'au tres p rod uits. A cette fin, l es établissements 
possédant des terrai llS aptes à être cul tivés sont invi
tés il ne pas les laisser improductifs . Les mineures 
peuvent ê tre m ployées à c es travaux dans la limite 
de lelll' âge et de leurs (orces. Les menus seront étu
diés sci en tifiquement et {le plus près que jamais, de 
façon ù fou rn ir aux mineures Lous les élém ents né
cessai res il leur croissance. Les consei ls du médecin 
de l'éta bli SE' ment ou, le cas échéa nt, du médecin
insp ecteur de la Santé du département, de vront il ce 
suj et ê tre de mandés. Les mineures astreintes il un 
tra vail pénible, telles que les bua ndières, d evront 
recevoir quelq ue nourriture au milieu de la matinée 
ct de l'après-mi d i .. La va isselle des couverts, assiettes, 
verres ou timbales et d e tout ustensile de réfectoire 
sera faite obli ga toirem ent d ans plusieurs eaux bouil
lan tes ct add i tio nnées d' un désinfectant. 

Enseignement profess ionnel. - L es Maisons de 
Relèveme nt pour ml néures sont ten ues de fournir à 
ces d er nières un véritable ense ignem ent profession
nel et de les prése nter, lorsque la durée de leur séjour 
a tte in t Lrois ans, au Certifi cat d'aptit ude profession
nelle de leur sp écialité. Quelle que soit la durée de 
leu!' placeme nt, des cours théoriques et pratiques se 
r apportant au .' mét iers choisi s, aut an t que possible 
après un exame n d'Orientation professionnelle, se
r ont d onnés il tout es les mineures sans préjudice 
d 'un comp lément d'enseignement gênéral. La loi 
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Astier du 25 janvier 1919 sera appliquée il tout cc 
qui concerne l'enseignement technique des établisse
men ts considérés. Des cours d'hygiène et de puéri
culture seront obligatoires, il raison d'un au mini
mum par semaine. Toute élève, après un an de pla
cement, ùevra ètre il même de subir les (~ preuves du 
dipiôme d'auxiliaire de la Croix-Rouge. 

Des cours ménagers thé or iques et p,·atiques seront 
donnés à toutes les pensionnaires par des proresseurs 
diplomés ou titulaires d'un certifieat tl e session de 
formation de pl·oresseurs. Cet enseignement visera la 
\"il' future de la jeune fille et non son meilleur ren
dement pour l' établissement. II sel·a organisé de telle 
sorte que les mineures ayant bénéficié d'un an tle 
séjour puissent subir un eX3men élémentaire. 

Pécules. - L'application de l'article 8 du règle
ment-type tics établissements de bienfaisance privés 
hospiialisant des mineures ainsi que les articles ï 
ct 10 de la loi tlu 14 janvier 1933 seront controlés lors 
de ch3que in spection. Les versements f3its au fonds 
des pécules seront proportionnés non seulement au 
travail des mineures, mais encore il l'importance des 
sommes perçues ou recouvrées pour leur entreti e n. 
Le montant de ce versement sera déterminé après 
entente avec le Conseil départemental d'Assistance 
publique et privée. :-.ious rappelons à cc propos que 
la comptabilité spéciale aux fonds et aux comptes de 
pécules exige: 

1 0 Un registre comprenant: 
en première partie l 'ac tif, c'est-à-dire l'in

dication des versements annuels au fonds 
des pécules; 

en deuxième partie le passif, e'es t-à;dire 
l'indication des sommes remises aux pu
pilles: 

a) par semaine ou quinzain e comme argent 
de poche; 

b) par trimestre ou semes tre comTIle prime 
d'épargne. 

2" Un livret au nom de eh3que mineure sur lequel 
sont consignées toutes les opérations coneernant le 
pé c ule du pupille avec la mention du montant de son 
livret de Caisse d'Epargne. Ce livre t s~ra signé 
chaque année par la min e ure. 

3° Cn carnet entre les mains de la mineure sur 
lequel celle-ei inscrit l'usage de son argent de poche. 
A noter que les pupilles peuvent verser à leur livret 
ù e Caisse d'Epargne l'argent de poche qu'e lles au
raient économisé. Cc versement doit être mentionné 
sur les livres de comptabilité des pécul es . 

4 ° l!n livret de Caisse d'Epargne pour ehaque mi
neure remplissant les conditions pour bénéficier du 
pécule. Les demandes tendant à l'établissement de 
livrets de Caisse d'Epargne au nom de mineures 
doivent être accompagnées d'une copie des disposi
tions du règlëment intéri eur de l'Œuvre relatin au 
retrait de ces livrets; lors des demandes de retrait, 
les décisions et éventuellement les approbations pré
vues par les règlements devront être produites. 

5° l ' n barème des repartilions individuelles établi 
par c:ltôgorie d l' lIIineures. 

Les diyers imprimés n écess ités par les dispositiom 
ci-dessus sont à la disposition des Œuvres à l'Office 
Central des Œuvres, 175, boulevard Saint-Germain, 
il Paris (6<). 

CIll/ure physique. - Une séallee de gymnastique, 
en costume spécial laissant les bras et les jambes 
nues (avec ou sans larges manches courtes), sera 
prévue au programme tle chaque journée. Elle allra 
li eu le plus possible en plein air ct sera donn ée, au 
moins une fois par semaine, par un professeur di
plomé. 

Sorlies. - Toutes les mineures devront faire, au 
minimum, deux h eures de marche par mois sous 
forme de promenade -ù l'extérieur de la ~Iaison de 
Relèvement. Les jours et h eures de ces sorties et 
tout es alltres conditions sont laissés au ehoix des 
personnes responsables. TOlltefois, ces sorties ne 
seront pas obl igatoires avant la fin du troisième mois 
du séjour de la min eure. Les dérogations qui semble· 
raient devoir être faites à cette règle, pour tcI ou tel 
cas particuli er à une milleure, devront être justifiées 
e t autorisées par 1:> Service dépatemental de l'lns
pection de l'Enfance. 

Placel/l ent en sCllli-libcl·té. - Le plaeement en 
scmi-liberté, c'est-à-dir~ le placement à l'extérieur 
des mineures '·evenant chaque soir à la ~l3ison de 
Relèvement, sem adopté autant qu'il paraîtra possible 
de le faire à l'égm·d des mineures approchant soit de 
leur majorité, soit tic la date de leur sortie de l'éta
blissement. En cc qui concerne ces mineures, les éta
blissements _ responsables son t tenus de passer avee 
les employeurs un contrat de placement suivant le 
modèle prévu par le déeret-loi du 17 juin 19~8 que 
vous adapterez au morle tle placement. 

Vous voudrez bi en veiller enfin à ce que toutes les 
mineures sortantes soient pouryues d'un trousseau et 
d'un emploi. Ces emplois d evron t être contrôlés Ull 

à un quant il leurs eonditions morales ef matérielles , 
à leur degré de stabilité et à leur rapport avec les 
aptitudes de la mineure avant l'entrée en fonctions 
de cette dernière. L'é tablissement de Belèvement sera 
responsable d e ce contrôle, qu'il soit effectué par lui 
ou confié à un Service social compétent. L'Il dossier 
délaillé concernant ehaque placement sera établi 
et p résenté à toutes requ êtes des inspecteurs. 

Les mineures seront suivies et aidées dans leurs 
con1portement et difficultés p endant un certain temps 
après leur sortie, soit par des Services dépendant de 
l'Etablissemel1t de Relèvement, soit par d'autres Ser
vices soc i3ux compétents. Une fiche de sortie men
tionnant la date de sortie de la mineure, la durée de 
SOli séjour, son métier, son emploi actuel, sera com
muniquée par les Etablissements de Relèvemen t au 
Seniec social een tral des Bons-Pasteurs, 1 ï5, bou
leva rd Saint-Germain , 

Je ne dOHte pas que vous mettiez tout en œuvre 
pour réaliser ces directives; toules ont leur impor
tance et des détails d'apparence seeondaire ont bien 
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souvent des répercuss io ns considérables, non seule
ment sur la santé, mais sur 1 formation morale de 
vos élèves et sur leur réadap tation à la vie normale. 

L'application de ces ins t ruetions ne fera d'ailleurs 
que perfectionner les efforts que vous prodiguez 
depuis de lon gues années avec tant de dé"ouement. 
Leur observation est, dans des établissements tels que 
les vOtres, nO Il s eulement une obligation, mais u n 
devoir moral enyers les jeunes filles dont le relève
m ent est à la fois votre voeation et \·o tre but. 

Au surplus, seuls seront suscept ibles d'être finan
cièrement aidés les élablissements qui s'y conforme
ron t. 

Le Secrétaire d'Etat, 
Signé: J. CI'n:vALIER. 

CORRESPONDANCE 

(.vOLIS sommes h ellccux d'insél' el" la leUre .wiuante 
de notre correspondanl. Nous es pérons que d'aL/tres 
lettres de lecteurs posant des problemes ou proposant 
des solutions rép oI1dconl à l'appel que nOllS avons 
lancé plusieurs fois. Quel magistrat parmi nos abon
nés voudra bien répolldre il la qllestion posée par 
M. Scuerac ?) 

~ronsieur, 

Délég ué il la Liberté sun'e ill ée près le TriblII131 
pour Enfants et Adolescents de la SeiIIe, je lis régu
li è r emeII t la Revue P OIlr l'Enfance coupable il la
quelle je s ui s abonné. 

.T'y ai rel evé q ue vous deman di ez il tous ecu,' qui 
s'i ntére seut à l'e nfance et à l'ad olesce nce délinquan
tes d 'adresser il la Revue leurs remarques, sugges
tions, et c ... Je vous SOIImets donc le cas sui vant: 

.Je sllI·veilie depuis près d'un an 1I1l jeune déliqua nt 
(vol) qui fi eom p ar u devant le T. E. \. alors qn'il 
n'avait p as en core 17 a ns e t qui a été r endu il la fa
mille S01lS le r ég ime ci e la liberté surveillée. 

Dernièrement, ce je une homme, a u co urs d' une 
fouill e, a été trou vé porteur d'une ca r te de tex tiles 
appartenant il. un membre d e sa famille : un co usin, 
il q1li il l'ava it dérobée. Ce cousin n'a pas po r té 
plainte, mais mon pupille avait maquillé la earLe e n 
qu estion en gmttant le nom ci e son co usin ct en le 
remplaçant par le sicn !! Comme il ne relè\"e plus 
d u Tribunal pOUl· E nfants, car il a m ai nten ant pli:s 
de 18 an s, c'est devant la 100 Chambre co r rection
nelle qu'il ' a eo mparait re sous p en p our infraction 
aIIX lois 1 d écrets sur le ration nement. 

De tOtlS les mine urs que j 'a i surve illé ou q u je 
surveille pour le T. E. A. (j'en surveill e 15 de faço n 
permanen te), c'est le seul récidiviste. S'il n 'avait P&5 
dépassé 18 ans, il recomparaîtrait devant le T , E. A_ 
et moi , son délégué, je serais app elé à témoigner O!I 
il rendre compte. Je pensais qu'il en sera it de même 
pour sa compa rution devant la 10' Chambr correc
tionnelle. Or, il n'en est rien. Sans vouloir dévelop
per autrement 13 chose, je crois pouvoir poser cette 

question: :\e pensez-vous pas qu'à l'instruction mon 
témoignage Hurait pu être de quelque valeur? En 
effet, j'a i suivi ee jeune homme de très près depui5 
un an, car il se révélait tlifficile à « manier ». J'au
rais pu éclairer la justiee, je pense. Simple témoi
gnage de moralité , le délit étant reconnu, dira-l-on '? 
Je Ile pense pas qII 'UIl tel témoignage soit à écarter. 
On obj ec tera qu'il .r a, dans le dossier de surveillance 
du T. E. A., mes l'apports écrits dont le juge d'ins
tru cti on a c·,erlaillement tenu compte; le dernier de 
ces I·apports re1l1onte il trois mois et on ne développe 
pas toujours autant par écrit que veroalement. 

En bref, il me semble - m'abuserais-je? - qu'en 
pareil cas: récidive cl'un déli nq uant en liberté sur
veil](~ e et cOIlIparaissant devant la Correctionnelle 
parce qu'ayant dépassé 18 ans, le témoignage du 
déléo'ué à la Liberté uI'\'eillée s'imposerait. 

Je vous prie , Mon sieur, ctc ... 

Maurice SEVERAr., 
J)élérlUé il la Liberté surveillée 

pres le 1'. E. A. 
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Notes et Informations 
Le texte des Notes et Informations est rédiflé avec u ne en tière objectivité, en conformité avec l'esprit des ar
tides de journau:r ou revues cités en référence. Nous pensons que la confrontation des informations, même s i 
celles-ci sont tendancieuses, peut éveiller l'intérêt, susciter des idées, orienter des recherches, révéler en tous 

cas, par des moyens fragmentaires, l' " atmosphère » d'uI! problème. 

FRANCE 
Enfanoe dé linquante. 

Un magistrat nous écrit de l'Est 

« Dans le ressort cie mon tl'jbunal, la clôlinquance 
juvéni le s'est, depuis la guerre, accruetlalls des pro
POI' tiO lls inquiétantes et nous sommes dépourvus de 
moyens d'action effieac es, notamment en ce qui con
cerne les mesures de place m ent. Nous n'avons que 
deux établissements qui sO'11 fort bien adaptés, mai s 
insufllsants : nous ne pouv ons plus, faute de poss ibi
lités d e transfèrement, con fi el' de mineurs à l'AdmI
nist r a tion pénitentiaire. D'autre part, nous manquons 
de délégués pour la iibedé suneill ée et la plupart des 
fami ll es des jeunes délinquants n'offrent aucune ga
l'an tie lie montlité. 

» Kous sommes saisis par le Parquet d'un nombre 
de poursuites en déchéance de la puissance pater
n elle sept il huit rois p lus élevé qu'avant la guerre 
el p resqu e to ujo urs pour des faits t.ès graves d 'i vro
gne r ie hab it ue lle du père ou cie la mère ou d' immo
\'a lité, dé atlche, exemp les p ern icieux de vols, ru
pines, ma nque de soins. N ous co nfi ons le p lus sou
vent les enfants à l'Assistance publique, m ais c ell e-ci 
commence il êtl'e débordée . La situation est vraiment 
a n goissante et la Chancellerie ne se rend certaine
ment pas compte des obs!a eles que n ous ren controns, 
lo rsque nOlis tàchons d'adopter les circulaires qu'elle 
nOlis adresse et d 'agir selon ses directives, parfaites 
en théorie et il peu près irréalisables en pratique, 
tanl que les conditions dans lesquelles nous sommes 
co ntraints cie travaiUer, en zone interdite, ne se mo
difieron t p as. Enfin, malgré tout, on s'efforce de raire 
pour le mieux, c'est-à-diFe pour le moins mal, avec 
courage ct confiance. )) 

Un autre magistrat de l'Ouest, délégué à la protec· 
tion de l'en fa nce, s'exprime ainsi: ( 'ous nous efror· 
ço ns de prendre contact avec les nouvelles déléga
t ions régionales à la jeunesse, il la famille, il la santé 
et aux sports. Ac:t ivement intéressés il l'œuvre capi
laIe et immense du sauvetage de l'enfance, nous sou
haitons ardemmen t la véritable sp éci alisation des 
magistrats chargl's des mineurs, la création d' éta
blissements permettant la sélection indispensable au 
redressement de nos jeunes protégés et enfin une co
ord ination ra tionnelle et une liaison étroite de tous 

les organismes s'occupant de l'enfance il un titrE" 
quelconqu~. » 

(Bulletin de l'Union des Sociétés de Patronage dl' 
France, n '" 3 et 4.) 

Tribunal de8 Enfants et Adolescents de la 

Seine. 

Au l'ours de l'année 1940, le T. E. A. a été sai si de 
4.700 cas nouveaux coneernant 5.594 mi neurs, com
prenant , entre autres, 412 atl'aires de vagabondage 
ct 39G demandes de olTection paternelle. 

Le nombre des mi ne urs jugés a ôtl' de 1.012 l659 
garço ns et :-153 filles). 

L es délits les plus fréquents ont été: Esc roquerie: 
11 ; outrages publics il la pudeur: 12 ; rébellion 
14; coups et blessures: 15; bris de clôture : 32 ; 
délits forestiers: 3;; ; y OLS SIM PLES : 798. 

47 mineurs ont été « pou r suivis » pOUl' vagabo n~· 

d age (art. 4, décret du 30 oc lobre 1935). 
Sur c~s 1;012 mineurs jugl'S, 44J ont été rendus 

aux p a re nts en liberté surveil1 "e, 172 ont été remis à 
un P atronage, 6 ont été en voyés cn colonie pén il en
tiaire pour pl u' d un an et 46 pour moins d ' u n an, 
22 ont été relaxl's purement et simplement. 

CI inique neuro-psyohiat rique 1 nfanti le. 

L es services de la Clinique 'neuro-psyclù a trique in
fan lile que dirige M. le D" H euyer, ont été trans férés 
à l'Hôpital des Enfants malades , 149, l'Ile de Sèvres, 
P aris (15"), Le Dr Heuyer reçoit le mer crelli et le 
samedi il 9 heures. 

Une expérience de radioscopie syst.éma

matlqu e des enfants des éooles. 

L a Caisse interdépartementale d'assuran ces so
c iales de Seine et Seine-el- Oise vient de publier les 
résu~tats des visites d e dépistage effectués en 1941. 

Sur 164.356 enfants examinés, 11.820 ont parli 
justifier un second examen. Ce second examen a pu 
être suivi pour 7.175 l'as. 3.000 enfants ont été r econ
nus normaux, mais 22 on t été envoyés en san a tor iu m, 
508 en préventori um, 896 en colonies sanitaires, 1.220 
ont été mis en observation. 
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Le bilan pathologique de la 8yphilis. 

Il Y a actuellemen t de 4 à 6 millions de syphili
tiques e n France. On comp te environ 80.000 llouveIles 
con tamin ations chaque année. On esU me il un total 
oscillant nlre 150 et 160.000 le nombre de morts, 
chaque année, par syphilis (20 % de la mortalité 
totale ). 

E n 1936, la s 'philis a été n otée chez 10 % des 
12.45 hommes el chez 21 % des 1.524 femmes en 
détentio n . He l}er et Vermeylen ont retrouvé l'héré
do-syphili s che z 40 % des jeu nes d ét nus de la Petit2-
Roq uette. 

D 'après Targowla, les hérédo-syphilitiques «( four
nissen t le contingent presque enlier des délinquants 
et des crimill els )). 

SUISS E 
Dépistage des anormaux. 

_\ vcc l'appui du Département de l'Instruction pu
blique, des communes, de « Pro Familia )), de « Pro 
Infirmis " et d'œuvres en fav eur de l'enfance, la 
Société neuehâteloise d'utilit é publique a mis sur 
p ied u.n Service médieo-péùagogique qui a commen cé 
son ac tivité le 12 mars 1941. Ce service se propose 

comme tâche principale de dépister et de traiter les 
enfan ts des classes primaires neuchàteloises atteints 
de névroses, d'anomalies de caractère, sujets il l'in
discipline, il l'instabilité, à la paresse, aux fugues, 
au vol, au mensonge, il l'emportement, à une turbu
lence excessive. En outre, il s'efforcer de faire con
naître dans le public les notions d'une bonne hygiène 
mentale de l'enfance. (Educaleul', 24-5-41.) 

RÉPUBLIQU E A RGENTIN E 
Fiche médico-pédagogique. 

Le Conseil national de l'Education a approu vé le 
modèle de fiche médico-pédagogique à introduire 
dans les écoles primaires de la République Argentine. 
Cette fiche doit permettre d'observer systématique
ment le développement physique et mental de l'en
fant et de dépister les premières manifesta tions des 
anomalies physiques ou psychiques. L'établissement 
de la fiche exige la collaboration du maitre el du 
médecin. La fiehe suivra l'élève de classe en classe, 
tout au long de l'école primaire; elle sera m ise dans 
les archives de l'école fréquentée la dernière année 
de la scolarité. Si l'élève continue ses études dans 
d'autres écoles, les directeurs peuvent réclamer IIne 
copie de eUe fiche à l'école qui la possède. 
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D ÉC AR AT ION D ES DROIT D L 'EN AN 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se développer d'une façon normale, matériellement et spirituellement. 
2. L'enfant qui a faim doit être nOllrri ; l'enfant malade doit être soign.é ; l'enfant arriéré doit être encouragé; 

i'enjant dévoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et secourus. 
3. L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de détresse. 
4. L'enfant doit être mis en me~llre de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exp,1oitation. 
5 . L'enfan t doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités doivent être mises au service de tous. 

Pa r sa documenta tion 
Son bulletin périodique 
Ses conférences 

IJA REVUE : POUR IJ'ENFANCE " COUPA6l1E " 

Cherche à améliorer 
le statut des 

enfa nts a norma ux et dévoyés 

ÉDITIONS DE Il POU R L'ENFANCE Il COUPABLE " 

CE QU'IL FAUT SAVOIR DU PROBLÈME 
DE L'ADOLESCENCE COUPABLE 

par Hen ry van ETTEN 

28 édition revue et complétée 
Une brochure illustrée, 52 pages: FRANCO: 3 fr. 50 

Le Problème Militaire des Anormaux 
caractériels et Mineurs délinquants 

par le Dr J. DUBLINEA U 
Ancien Médecin de l'Institut Médico· Pédagogique 

d' Armentières 
Médecin de l'Hôpital psychiatrique de Ville-Evrard 

Une brochure, 16 pages; FRANCO: 2 fr. 

Le Gérant: Henri COSTA de BEAUREGARD. 

La Formation des Educateurs 
pour les Internats de Mineurs délinquants 

par le Dr .J. DUBLINE:\ U 
Ancien Médecin de l'Institut Médico-Pédagogique 

d 'Armentières 
Médecin de l'Hôpital psychiatrique de Ville-Evrard 

Une brochure, 2-1- pages; FRANCO: 2 fr. 

La Psychanalyse et les Jeunes Délinquants 
par Charles BAUDOIN 

Privat-Docent à l'Université de Genève 

2 me Edition 

U ne brochure, 20 pages; FRANCO: 3 tr. 

.oUençon. -lmp. Corbière .. J uga!n. 


